
ASSOCIATION LOCALE DE GRASSE et VAL de SIAGNE
des DELEGUES DEPARTEMENTAUX de  l'ÉDUCATION NATIONALE

C O N V O C A T I O N

Cher ou chère collègue et ami(e),
Conformément aux dispositions de l’article D.241-29 du Code de l’Education (ainsi que des 

articles 13 à 20 des Statuts), je vous invite cordialement à la réunion du 1er  trimestre  2024 – 2025 
des DDEN de l'Association locale de Grasse-Val de Siagne :

Assemblée Trimestrielle
  

LUNDI 18 novembre 2024  de 9h à 12h au gymnase municipal 
René Friard (à côté de la Gendarmerie) salle Vincent Bertrand 

256 avenue de Cannes 
06370 MOUANS-SARTOUX

Accueil et remerciements

          ORDRE DU JOUR

  approbation du compte-rendu de la précédente  assemblée trimestrielle 
du 6 JUILLET 2024 le mas (pj) 

                   Actions de la délégation

Suite à notre bureau élargi du 14 octobre (voir compte-rendu distribué par email) nous avons 
à débattre sur  :

- choix de la nouvelle adresse du siège social de l’association locale
- candidature pour la relève des postes de présidence et secrétaire, couverts jusqu’à 

juin 2025 seulement
           -  liste DDEN/école : nous attendons les dossiers complets de personnes rencontrées 
lors des salons de cet automne en vue de nomination DDEN à proposer à l’IA. Nous avons à 
prévoir les affectations pour les écoles  du village et les Oliviers à La Roquette sur Siagne 
(suite démission, sans DDEN), et Le Bayle maternelle et élémentaire à Auribeau (affectation 
provisoire de Michelle)

- rapport de visite 2024 de l’école d’affectation, sans changement et en attente de 
l’Union, selon modalités habituelles à rappeler

- notre bulletin à distribution élargie pour une sortie en janvier 2025 avec les bons 
vœux. Thème «école inclusive» : rendu des articles à proposer à Christian Lavaux 
avant le 10 décembre ( RAPPEL : la réunion du comité de rédaction se fera après cet 
AT.  Penser à annoncer le quadriennal)

- choix  des  livres  dotation  aux  écoles  (les  3  cycles)  sur  le  thème  «inclusion  de 
l’handicap»

- trésorerie : 
o le point sur  le matériel de la délégation 
o rappel : feuille de frais des déplacements à recevoir par mail de l’UD06 à 

faire pour les déplacements sur l’année civile 1er janvier au 31 décembre 



2024 ; chaque DDEN  les envoie au président de sa délégation ( si page 
3, ne pas renseigner-fait par Chantal pour la valorisation bénévolat de nos 
missions).

- Commissions de sécurité : les dates 
- rencontre IEN à prévoir 2ème trimestre
- explication sur la réorganisation de l’accueil péri scolaire (sur Grasse : Renée)

Actualités depuis la dernière assemblée trimestrielle  du  6 juillet 2024
échos de nos écoles : à noter que compte tenu de l'étendue géographique de notre 
délégation, nous aurons à privilégier les écoles de la circonscription du lieu de 
cette 1ère rencontre en assemblée : Val de Siagne

                  Vie de l’Union départemental

          - renouvellement quadriennal

Site  de notre Union 06  http://www.dden.fr/ →  le site doit être revu pour être plus attractif

                   Questions ou sujets divers     :  

Je reste à votre écoute par retour de mail

clôture à 12 h pour un départ impératif à 12h15 après remise en état de la salle pour un 
rendez-vous au restaurant pédagogique à   12h30 précise  

Comptant vivement sur votre participation et dans l'attente du plaisir de nous retrouver 
Bien cordialement,

La Présidente de la Délégation de Grasse et Val de Siagne : 
Michelle MESSIN (04 93 70 60 87- 06 83 08 78 33)

L’association Union des délégués départementaux de l’Education Nationale des Alpes Maritimes porte à votre connaissance que le
règlement général sur la protection des données (RGPD) est depuis le 25 Mai dernier le cadre européen de traitement et de circulation des
données personnelles. Renforçant vos droits, il vise à responsabiliser les acteurs traitant des données. Nous avons pris les mesures
nécessaires pour nous y conformer. L’association Union Départementale des Délégués Départementaux de l’Education Nationale (UD
DDEN06) a un intérêt légitime à utiliser l’adresse e-mail ou postale renseignée lors de votre adhésion pour vous envoyer des informations,
des convocations. Cet intérêt légitime ne vient en aucun cas porter atteinte à vos droits et libertés. Vous avez la possibilité de vous opposer
à tout moment à l’envoi de toute lettre d’information, des convocations. Vos disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement et
de limitation au traitement de vos données personnelles. Vous pouvez aussi demander la portabilité des données personnelles que vous
nous avez confiées. Vous disposez enfin d’un droit d’opposition et au traitement de vos données personnelles à des fins de recherche et
développements, de prévention et de lutte contre la fraude. Vous pouvez exercer vos droits auprès du Président de l’association à l’adresse
suivante : Monsieur le Président, Association UD DDEN06 chez Monsieur Jean MOREAU 7 Rue RAIBERTI 06000 Nice ou à l’adresse e-
mail suivante : secretariat.ud06@dden.fr

http://www.dden.fr/
mailto:secretariat.ud06@dden.fr


REPAS AMICAL 

Le sympathique repas traditionnel  est prévu le lundi 18 novembre 2024,  à 12h30 précise

Restaurant pédagogique Le Mesclun
122 avenue de la Quiéra, 06370 Mouans Sartoux

pour la somme de 25   euros   le repas
(à payer à notre trésorière par chèque à l'ordre de l'AL des DDEN de Grasse, sur place )

Menu
------------------

Entrée :
Salade paysanne

Ou
Quiche au chèvre et épinards

 
Plats :

Poisson du jour crème basilic
Ou

Suprême de volaille sauce forestière
Accompagnement : Riz crémeux et julienne de légumes

Desserts :
Pommes rôties au four jus de cidre

Tartelette au citron

eau plate et gazeuse, ¼ de vin et café inclus 

       



Réponse Impérative par  courriel  ou téléphone au plus tard le mardi 5 novembre 2024 – MERCI

ASSEMBLEE TRIMESTRIELLE 
Du  lundi 18 novembre 2024 à 9h

Nom du D.D.E.N :    

Assistera à la réunion : OUI NON (Barrer la réponse qui ne convient pas)

REPAS   AMICAL du lundi 18 novembre 2024 à 12h30 précise

Restaurant pédagogique Le Mesclun
122 avenue de la Quiéra, 06370 Mouans Sartoux

Participera  : OUI NON (Barrer la réponse qui ne convient pas) 

Nombre de personnes accompagnant le DDEN : ……………………..

Prix du repas : 25 euros par personne     
(à payer à notre trésorière par chèque à l'ordre de l'AL des DDEN de Grasse, sur place )

Menu
------------------

Entrée :
Salade paysanne

Ou
Quiche au chèvre et épinards

Plats :
Poisson du jour crème basilic

Ou
Suprême de volaille sauce forestière

Accompagnement : Riz crémeux et julienne de légumes

Desserts :
Pommes rôties au four jus de cidre

Tartelette au citron

eau plate et gazeuse, ¼ de vin et café inclus 

Adresser vos réponses avant   le mardi 5 novembre 2024       à :  Michelle MESSIN

par courriel  de préférence        email : michelle.messin.dden2@mialme.net
ou par téléphone            06 83 08 78 33

mailto:michelle.messin.dden2@mialme.net

